
Parcours Type d'exercice Direction Métropole

Master 2 

Paysage, Aménagemenent, 

Urbanisme, Ecologique

 quatre ateliers longs

Direction

Expertise et médiation 

environnementales 

quatre 

Workshops/ateliers 

intensifs Direction Cohésion Sociale

deux atelier longs
Direction prospective et conseil 

de développement

Tout parcours M2

Mémoires de M2

les trois Directions

total

Ce financement permet de

participer notamment à :

- la recherche documentaire 

- les frais de matériel et de

reproduction

- les frais de déplacements

- les frais de fonctionnement

direct (secrétariat,

communications)

- les frais universitaires

généraux (14 % du montant

total)

Partenariat avec la Métropole Aix-Marseille pour les exercices pédagogiques de l'IUAR pour les années universitaires 2024-2025 et 2025-2026

Master 2 

Habitat et Projets de 

Renouvellement Urbain
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Référent pédagogique IUAR Participation financière Métropole

Benoit Romeyer 3 500€ par atelier soit 14 000 €

Séverine Bonnin-Oliveira

2 000 € par Workshop/atelier intensif 

soit 8 000 €

Séverine Bonnin-Oliveira 3 500 € par atelier long soit 7 000 €

Directeurs/trices de mémoires 0

29 000 € TTC 

Partenariat avec la Métropole Aix-Marseille pour les exercices pédagogiques de l'IUAR pour les années universitaires 2024-2025 et 2025-2026
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Participation financière AMU/IUAR

18 457 € par atelier long, soit 73 828€

10 547€ par workshop/atelier intensif soit 42 

188€

18 457 €  par atelier long, soit 36 914 €

L'encadrement des mémoires de master 2 ne 

donne pas lieu à rémunération spécifique des 

enseignants-chercheurs = 0

152 930
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